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 I   Régime dérogatoire dans le calcul de la limite d’imputation de la réduction salariale et  de la 
déduction forfaitaire patronale pour les entreprises ayant instauré un accord de modulation, 
d’annualisation ou de convention en forfait jours sur l’année  
 
 
Pour les entreprises ayant instauré un accord de modulation, d’annualisation ou de convention en 
forfait jours sur l’année, le nombre d’heures supplémentaires, complémentaires et les jours travaillés 
au-delà de 218 jours ne sont connus définitivement qu’au 31 décembre de l’année ou au terme de la 
période de modulation.  
La totalité des heures supplémentaires étant rémunérée sur un seul mois, il ne sera pas toujours 
possible d’imputer la totalité de la réduction salariale. 
 
Compte tenu que cette organisation du temps de travail peut pénaliser le salarié dans l’application de 
la réduction salariale des cotisations sociales, il est prévu à titre dérogatoire de permettre la levée 
de la limite d’imputation sur le montant des cotisations salariales du mois au cours duquel sont 
payées les heures supplémentaires.  
 
Cette tolérance n’est applicable qu’au dernier mois de la période de modulation, d’annualisation ou 
de convention de forfait jour sur l’année. Si en cours de période de modulation, le salarié effectue des 
heures supplémentaires liées au franchissement de la limite haute de l’accord de modulation, les 
limites d’imputation sont appliquées selon les principes de base. 
 
Le postulat des différentes modalités de régularisation applicable implique que le salarié bénéficiera 
de la totalité de la réduction salariale sur le mois où les heures supplémentaires sont rémunérées. 
L’entreprise pourra procéder: 
 
- soit à une régularisation sur le tableau récapitulatif de l’année où les heures supplémentaires sont 

rémunérées.  
Le montant dans la limite des cotisations salariales sociales (maladie et vieillesse) sera à 
positionner sur le CTP 003 de réduction du BRC du mois où les heures supplémentaires sont 
rémunérées. Le montant écrêté ne pouvant pas être déclaré sur le bordereau mensuel ou 
trimestriel, il sera cumulé au montant global de la réduction salariale et déclaré sur le CTP 003 de 
réduction salariale du tableau récapitulatif annuel. Le crédit dégagé en votre faveur sera à valoir 
sur vos prochaines cotisations. (Voir exemple 1) 

 
- soit à une régularisation progressive sur les bordereaux de cotisations à venir. Le montant de 

réduction salariale écrêté au mois M est reporté sur le BRC du mois M+1. 
Dans le cas, où aucune heure supplémentaire ne serait rémunérée sur le mois M+1, le BRC sera 
complété uniquement du montant de réduction salariale sans déclaration du montant de 
rémunérations, cette donnée ayant été communiquée sur le BRC précédent. (Voir exemple 2) 
 

- soit à une régularisation immédiate sur le BRC du mois où les heures supplémentaires sont 
rémunérées. Cette solution n’est applicable qu’aux entreprises ayant un cycle annuel différent de 
l’année civile. 
Le montant dans la limite des cotisations salariales sociales (maladie et vieillesse) sera à 
positionner sur le CTP 003 de réduction du BRC du mois où les heures supplémentaires sont 
rémunérées. Le montant écrêté sera à reporter dans la case « montant à déduire ». Un courrier 
devra accompagner le bordereau des cotisations détaillant le calcul de la réduction salariale.  
Les services des Urssaf procéderont à une reprise du crédit sur les bordereaux précédents. Par 
conséquent, le montant écrêté ne peut être appliqué que dans la limite des cotisations salariales 
dues pour ce salarié au titre des bordereaux précédents d’une même année. S’il reste un reliquat, 
il sera à appliquer sur les bordereaux à venir. (Voir exemple 3) 
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S’agissant de la déduction forfaitaire patronale, l’employeur peut procéder de manière identique soit 
par une régularisation sur le tableau récapitulatif annuel, soit par une régularisation progressive sur 
les bordereaux à venir, soit par une régularisation immédiate si le cycle annuel est différent d’une 
année civile. La dérogation sur la limite d’imputation de la déduction forfaitaire ne concerne que le 
mois où les heures supplémentaires effectuées au cours de la période annuelle ont été versées pour 
chaque salarié. 
 
 
 
 
 
 
 
II  Régularisation suite à erreur dans le calcul de la réduction salariale et  de la déduction 
forfaitaire patronale 
 
 
 
Si l’erreur porte sur le calcul de la réduction salariale, l’employeur doit procéder à une régularisation 
progressive au mois le mois. Le montant de la réduction salariale erroné sur le mois M est à corriger 
sur le bordereau du mois M+1. 
Dans le cas, où aucune heure supplémentaire ne serait rémunérée sur le mois M+1, le BRC sera 
complété uniquement du montant de réduction salariale sans déclaration du montant de 
rémunérations, cette donnée ayant été communiquée sur le BRC précédent.  
Si le montant corrigé de réduction salariale aboutit à une cotisation complémentaire à devoir, la 
régularisation sera à effectuer sur le tableau récapitulatif annuel.  
 
Si l’erreur porte sur le calcul de la déduction forfaitaire, l’employeur peut procéder à une régularisation 
progressive sur les bordereaux à venir ou à une régularisation sur le tableau récapitulatif annuel. 
 
Le taux de la réduction salariale et les limites d’imputation de la réduction salariale et de la 
déduction patronale sont calculés au moment du versement de l’heure supplémentaire ou 
complémentaire. Si ces montants ont été minorés à tort, le différentiel est reporté sur les CTP de 
réduction salariale (003) ou de déduction forfaitaire (004 ou 005) soit du bordereau suivant, soit du 
tableau récapitulatif de l’année concernée.   
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EXEMPLE 1 :  
 
Salarié ayant effectué 100 heures supplémentaires sur l’année dans une entreprise appliquant 
l’annualisation du temps de travail à 1607 heures. 
Ce salarié perçoit une rémunération en janvier de 3 649 €, soit : 

- au titre des heures normales : 2 000 €, soit un brut horaire de 13,19 €. 
      - au titre des heures supplémentaires : 100 x 13,19 € x 125%= 1 649 € 
 
BRC janvier 2008 

 Détermination du taux de réduction salariale 
Le taux de réduction salariale correspond au rapport : 

 Cotisations et contributions salariales visées par la loi TEPA dues 
 Rémunération brute définie à l’article L242-1 du CSS 

769,50 € / 3649 € = 0,2109 soit un taux de 21,09% 

 Calcul de la réduction salariale 
1 649 € x 21,09% = 347,77 € arrondi à 348 € 
 

 Montant des cotisations maladie et vieillesse due au titre de l’ensemble de la rémunération  
(3 649 € x 0,85%) + (2 773 € x 6,65%) = 215,42 € 
 
Le montant de la réduction salariale (348 €) est supérieur au montant des cotisations maladie et 
vieillesse (215,42 €). La réduction salariale ne peut donc être intégralement déduite.  
Les modalités de seuil d’imputation avec l’application d’un accord d’annualisation pénalisent le salarié 
d’un montant net de 133 €. 
 

 Le BRC janvier 2008 sera complété comme suit au niveau du CTP de réduction : 

 
 
Tableau récapitulatif 2008 
Rémunération annuelle au titre des heures normales : 2 000 € x 12 = 24 000 € 
Rémunération au titre des heures supplémentaires : 1 649 € 
Rémunération annuelle totale : 24 000 € + 1 649 € = 25 649 € 
 

 Montant des cotisations maladie et vieillesse due au titre de l’ensemble de la rémunération  
25 649 € x 7,50% = 1 923,68 € 
 
Le montant de la réduction salariale (348 €) est inférieur au montant des cotisations maladie et 
vieillesse (1 923,68 €). La réduction salariale peut donc être intégralement déduite.  
 

 Le TR 2008 sera complété comme suit au niveau du CTP de réduction : 
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EXEMPLE 2 :  
 
Salarié ayant effectué 100 heures supplémentaires sur l’année dans une entreprise appliquant 
l’annualisation du temps de travail à 1607 heures. 
Ce salarié perçoit une rémunération en janvier de 3 649 €, soit : 

- au titre des heures normales : 2 000 €, soit un brut horaire de 13,19 €. 
      - au titre des heures supplémentaires : 100 x 13,19 € x 125%= 1 649 € 
 

BRC janvier 2008 
 Détermination du taux de réduction salariale 

Le taux de réduction salariale correspond au rapport : 

 Cotisations et contributions salariales visées par la loi TEPA dues 
 Rémunération brute définie à l’article L242-1 du CSS 

769,50 € / 3649 € = 0,2109 soit un taux de 21,09% 

 Calcul de la réduction salariale 
1 649 € x 21,09% = 347,77 € arrondi à 348 € 
 

 Montant des cotisations maladie et vieillesse due au titre de l’ensemble de la rémunération  
(3 649 € x 0,85%) + (2 773 € x 6,65%) = 215,42 € 
 
Le montant de la réduction salariale (348 €) est supérieur au montant des cotisations maladie et 
vieillesse (215,42 €). La réduction salariale ne peut donc être intégralement déduite.  
Les modalités de seuil d’imputation avec l’application d’un accord d’annualisation pénalisent le salarié 
d’un montant net de 133 €.  
 

 Le BRC janvier 2008 sera complété comme suit au niveau du CTP de réduction : 
 

 
 
BRC février 2008 
 
Rémunération : 2 000 €  
Aucune heure supplémentaire rémunérée 
 

 Montant des cotisations maladie et vieillesse due au titre de la rémunération : 
2 000 € x 7,50% = 150  €  
 
Le montant de réduction salariale écrêté en janvier (133 €) est inférieur au montant des cotisations 
maladie et vieillesse (150 €). Il peut donc être reporté sur le bordereau de février.  
 
 

 Le BRC février 2008 sera complété comme suit au niveau du CTP de réduction : 
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EXEMPLE 3 :  
 
Salarié ayant effectué 100 heures supplémentaires dans une entreprise appliquant l’annualisation du 
temps de travail à 1607 heures avec un cycle annuel différent de l’année civile soit du 1er mars année 
N au 28 février année N+1. 
Ce salarié perçoit une rémunération brute en mars de 3 649 €, soit : 

- au titre des heures normales : 2 000 €, soit un brut horaire de 13,19 € 
- au titre des heures supplémentaires : 100 x 13,19 € x 125%= 1 649 € 

 

BRC mars 2008 
 Détermination du taux de réduction salariale 

Le taux de réduction salariale correspond au rapport : 

 Cotisations et contributions salariales visées par la loi TEPA dues 
 Rémunération brute définie à l’article L242-1 du CSS 

769,50 € / 3649 € = 0,2109 soit un taux de 21,09% 

 Calcul de la réduction salariale 
1 649 € x 21,09% = 347,77 € arrondi à 348 € 
 

 Montant des cotisations maladie et vieillesse due au titre de l’ensemble de la rémunération  
(3 649 € x 0,85%) + (2 773 € x 6,65%) = 215,42 € 
 
Le montant de la réduction salariale (348 €) est supérieur au montant des cotisations maladie et 
vieillesse (215,42 €). La réduction salariale ne peut donc être intégralement déduite.  
Les modalités de seuil d’imputation avec l’application d’un accord d’annualisation pénalisent le salarié 
d’un montant net de 133 €.  
 

 Le BRC mars 2008 sera à accompagner d’un courrier explicatif et à compléter comme suit  : 
 

 
 
Rappel : le montant de réduction écrêté reporté dans la case « déduction », dans l’exemple de 133 €, 
doit pouvoir être déduit au niveau du CTP 003 des BRC précédents de l’année 2008 pour ce salarié.  
 
 


